
Basée sur un accompagnement 
et des actions concrètes, la Charte 
d’engagement des éco-manifestations 
s’adresse aux organisateurs d’événements 
souhaitant initier ou approfondir leur
démarche écoresponsable. 
À l’issue du processus, un niveau de label 
correspondant au nombre d’actions
engagées est décerné à l’événement. 



Chaque année, plus de 10000 événements se déroulent dans le Grand Est.
Ces événements génèrent des impacts néfastes pour l’environnement 

comme les émissions de CO2 liées aux transports, le gaspillage 
alimentaire, la production de déchets, la consommation de ressources ...

UN LABEL COMME RÉFÉRENCE

Face à cette problématique grandissante, la Charte d’engagement des 
éco-manifestations est aujourd’hui l’outil de référence pour labelliser les 
événements écoresponsables du Grand Est.

La Charte d’engagement permet d’accompagner tout type d’événement: 
populaire, sportif, culturel, professionnel... dans une démarche plus 
écoresponsable.

La Charte d’engagement permet de labelliser 
selon trois niveaux :

Une centaine d’actions sont réparties dans ces différentes thématiques.
Le niveau de labellisation est déterminé en fonction des actions mises en 
oeuvre. Le label est valable pour l’édition en cours.



La Charte d’engagement des éco-manifestations :
le processus en 4 étapes d’une labellisation

Le document d’adhésion à la Charte signé, vous 
rencontrez nos consultants pour un premier RDV. 
Le nombre d’actions mises en œuvre permet de 
déterminer votre 
niveau initial de 
labellisation.

Nous repassons ensemble en revue l’ensemble des 
points de vigilance avant de vous remettre le niveau

définitif de labellisation.

Nous vous rendons visite, sur le lieu de la manifestation, 
pour nous assurer du respect de la Charte d’engagement. 
(audit non systématique)

Ensemble nous faisons le bilan, en intégrant vos idées et pistes 
d’amélioration pour la prochaine édition de l’événement.

Diagnostic

Attribution 
du label

Audit

Bilan

S’engager auprès d’EMeRGE, c’est aussi bénéficier de conseils 
personnalisés et d’outils qui vous permettront d’ancrer votre événement 
dans une démarche d’amélioration continue.

Le processus d’accompagnement et de labellisation fait l’objet 
d’une prestation, pour plus d’informations veuillez nous contacter.  info@emer-ge.fr



EMeRGE est un réseau régional composé de 4 antennes qui conseillent 
et accompagnent les organisateurs d’événements dans leur démarche de 
développement durable. 

Au quotidien, les antennes oeuvrent 
pour  permettre à tout organisateur 
d’événement de pouvoir bénéficier 
d’un accompagnement. 


